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Pourquoi une licence?

«Cet apprentissage (primaire) vaut bien des licences...»

Que voilà une admirable affirmation de cet instituteur-étudiant-
professeur! Il dit aussi: «Personnellement je supportais mal tous les
contrôles imposés à l'école primaire... alors qu'à l'école secondaire, c'est
la liberté quasi absolue!» J'ai l'impression que vous pensiez: «Ce bagne
vaut bien son paradis »

Il est évident, cher Monsieur, que des bases pédagogiques, une
expérience pédagogique, vous seront toujours très utiles. Dire que cela

complète une licence, un doctorat, d'accord, mais que cela les remplace,
vous plaisantez! Je sais bien qu'on attribue parfois à la pédagogie, à

l'expérience primaire des pouvoirs quasi magiques de panacée universelle:

vous voulez enseigner le latin? Vous en êtes à la 5e déclinaison et
vous avez fait de la pédagogie? Allez-y! Vous désirez enseigner le droit
commercial? Vous en avez lu quelques pages mais vous êtes pédagogue
dans l'âme? C'est en ordre! Vous pensez enseigner l'algèbre et le calcul
différentiel? Si vous possédez à fond la 5e série primaire, votre expérience
fera le reste. L'allemand? Vous comprenez un peu, mais vous avez une
solide base pédagogique, pourquoi pas?

Il est évident que, théoriquement, on peut tout enseigner pourvu
qu'on ait au moins une verste d'avance sur les élèves. Mais, voyez-vous,
les constructions seront boiteuses, les interprétations fantaisistes, les

termes impropres, les assertions branlantes, les solutions erronées... et,
chose plus grave, tout cela sans que le grand pédagogue s'en rende

compte. Il sera même, au contraire, très sûr de lui et de son assiette, le

tout étant de n'avoir pas froid aux yeux.
Une licence, voyez-vous, vous obligerait à vous spécialiser dans un

domaine pendant trois à cinq ans, à le dominer avant de l'enseigner. Elle
vous ferait entrevoir l'amplitude et la complexité de certaines disciplines,
elle vous ferait ainsi découvrir vos carences, vous rendrait plus modeste
et vous éviterait des affirmations intempestives. Bien sûr, elle n'est pas
la panacée universelle, mais elle vous apprendrait en tout cas une chose :

c'est que pour disserter d'un problème, il vaut mieux le connaître.
Quant à cette «liberté quasi absolue» à laquelle vous aspirez, Monsieur,

vous risquez d'être déçu en ne la trouvant pas ou de décevoir en croyant
la trouver. Je suis simplement navré de voir avec quel bagage intellectuel
et surtout avec quelle conscience professionnelle vous prétendez passer
au degré secondaire.

Personnellement, j'ai enseigné cinq ans au degré primaire et j'ai
renouvelé mon brevet primaire. Comme j'avais également passé l'examen
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de «maturité fédérale A», j'ai quitté l'enseignement pour préparer une
licence en latin, grec et français. Je reconnais que mon séjour en classe

primaire m'a été bénéfique incontestablement, sur les plans pédagogique
et méthodologique notamment. Je puis en revanche vous assurer que
cet apprentissage n'est pas indispensable et qu'il ne saurait en aucun cas

remplacer une formation universitaire.

F. Sallin

Ecole pédagogique privée FLORIANA
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